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Vote
-----------------------
Présents : 14
Représentés : 27
-----------------------
Pour : 41
Contre : 0
Abstention : 0

Contexte de la demande

Le rapport d’activité du CSRPN N-A de l’année 2017 est présenté aux membres du Conseil par
la DREAL.

Examen du CSRPN, 

Le document convient à l’ensemble des membres présents qui proposent d’en garder la forme
pour les activités de 2018.

Le président soumet au vote le document proposé : Contre : 0 / Abstention : 2 / Pour : 39

Décision du CSRPN N-A 

Le CSRPN N-A, après délibération et vote, émet   une décision d’  avis favorable sur le
rapport d’activités du Conseil en 2017.

A Angoulême, le 5 Décembre 2018.

Le Président du CSRPN N-A

Laurent CHABROL
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